
ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS 
RESTRICTED 

TBT/M/40/Corr.l 

DOUANIERS ET LE COMMERCE 15 j u i l l e t 1991 

Distribution spéciale 

Comité des obstacles techniques au commerce 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU COMITE 
TENUE LE 31 MAI 1991 

Corrigendum 

La modification ci-après doit être apportée au paragraphe 15 du compte 
rendu de la réunion du Comité des obstacles techniques au commerce tenue le 
31 mai 1991. Il convient d'insérer à la fin de la deuxième phrase les mots 
"comme cela avait été le cas pour la Loi des Etats-Unis sur la qualité des: 
fermetures", de sorte que le paragraphe 15 se lise désormais comme suit: 

15. Le représentant des Communautés européennes a déclaré que le 
texte de l'annexe 1 serait un instrument important sur lequel se 
fonder en ce qui concerne les prescriptions en matière d'étiquetage, 
si le Comité décidait d'examiner la question plus en détail, et que 
les signataires devraient réfléchir à la manière dont ce texte devrait 
être interprété. Au sujet des observations formulées par la repré
sentante des Etats-Unis, il a indiqué que les Communautés estimaient 
que les obligations en matière de notification énoncées dans l'accord 
étaient très importantes, mais qu'il était peut-être préférable de 
notifier avec retard que de ne pas notifier du tout, comme cela avait 
été le cas pour la Loi des Etats-Unis sur la qualité des fermetures> 
A propos de la notification du Japon au sujet de la nicarbazine, 
l'intervenant a précisé que les Communautés avaient elles aussi 
présenté des observations et croyaient savoir que la question était 
toujours à l'examen. Il espérait, comme les autres intervenants, 
avoir des précisions sur la situation. 
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